
	
	
	
	

 
 

Action Sécurité Éthique Républicaines 

 

Quatrième Intervention – Conférence des États parties au traité sur le commerce des armes  

 

Genève le 24 aout 2023 

 

Objet de l’intervention : Transparence et établissement de rapports 
 

Madame la Présidente, 
Mesdames et messieurs les délégué·e·s, 
 
Madame la Présidente Action Sécurité Éthique Républicaines tient à remercier le groupe de travail sur 
la transparence et l’établissement de rapports et pour leur grande implication dans ce processus ainsi 
que l’excellente présentation faite par Monsieur Dumisani Dladla.  
 
Madame la Présidente cette dernière année montre une pratique des États déficiente ce qui nous inquiète 
grandement et nous continuons de considérer que ces rapports doivent être publics. 
 
Madame la Présidente si les droits de la personne et le droit international humanitaire sont le cœur du 
Traité, la Transparence et l’établissement de rapports en sont la lumière. Les articles 1, 2 et 13 sont la 
garantie de la construction de la confiance entre les États « l’énergie verte » du TCA. 
 
La présentation du groupe de travail montre la nécessité de renforcer l’assistance pour de nombreux 
pays qui ont la volonté politique, mais pas les ressources, pour envoyer leur rapport annuel comme cela 
sera certainement abordé demain. 
 
L’absence du rapport de la France pour l’année 2022 est d’une autre nature. Elle nous inquiète 
grandement. Pour un pays qui met en avant l’expertise France et qui a « de bonne foi » déclaré devant 
cette assemblée qu’il appliquait rigoureusement le TCA, il y a là une belle démonstration par l’absurde 
que nos maîtres Pierre Dac et Francis Blanche n’auraient pas dédaigné.  
Cela est d’autant plus étonnant qu’un journal français semble avoir cette information puisqu’il est 
capable d’annoncer que le gouvernement français aurait exporté pour 22 milliards€ d’armes en 2022.  
Nous encourageons la France à présenter son rapport au parlement dès le mois de juin comme elle le 
faisait auparavant ainsi que de mettre en place la loi sur les intermédiaires conformément à l’article 10 
du TCA,   
 



	
	
	
	
ASER salue la déclaration de la Chine et du Brésil et les encourage à mettre leurs rapports à la 
disposition du public. 
 
Madame la Présidente la Transparence est une gymnastique qui demande du temps d’où le besoin 
d’assistance, mais exige également la volonté politique des gouvernements.  
Espérons que la Transparence en soit le déclencheur pour « bâtir la confiance entre les États » comme 
cité dans l’article premier du TCA. 
 
Merci Madame la Présidente 
 

 
 
 
 


